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Séance du 
23 Septembre 

2011 

 
 

Conseil d’administration  
 

 
Direction 
Cabinet 

Communication 
 

 
 

Sujet : Débat Public relatif au Projet d’Extension du Port de Guadeloupe  
 
 

 
 

I. Préambule 

La loi du 27 Février 2002 relative à la démocratie de proximité définit les conditions dans lesquelles le 

public participe désormais à l’élaboration des grands projets. 

Aujourd’hui incontournable, la pratique de la concertation et du débat public permet de prendre en 

compte, pour en apprécier l’opportunité et en fixer les caractéristiques, l’opinion de nos concitoyens et 

en particulier de ceux qui seront directement concernés par les réalisations. 

Par décret en date du 6 Avril 2011, la Commission Nationale du Débat Public a autorisé le PAG à 

lancer le débat pour le GPP. 

II. Missions et Organisation 

Cette autorité administrative indépendante a pour mission de veiller au respect de la participation du 

public au processus d’élaboration du projet et définit les modalités d’organisation du débat dont la 

durée ne peut excéder 4 mois.  

 

La Commission Nationale du Débat Public a confié l’animation du débat à une Commission 

Particulière du Débat Public composée de 5 membres et dont le président, monsieur Jean-Claude 

DEGRAS, a été nommé le 4 Mai 2011 : 

Jean-Claude DEGRAS 
 Retraité 

 Ancien Directeur de LADOM 

Marie-Laure BLOMBOU 
 Directrice de la formation à la chambre des métiers  

 Ingénieur Territorial (spécialité : Infrastructure & réseau/ option : 
transport & déplacement) 

Myriam LUBINO-BISSAINTE 
 Docteur en science de la terre 

 Responsable Régionale Sécurité de Pôle emploi de Guadeloupe et IDN 

Jacques PORTECOP  Professeur Honoraire  de l’Université des Antilles et de la Guyane 

Moïse FLESSEL 
 Architecte DPLG 

 Président de l’Association « Cadre de vie Guadeloupe » 
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III. Calendrier des Réunions 

 

La CPDP a établi et publie le calendrier de déroulement du débat sur la Guadeloupe. 20 réunions 

sont programmées dont 17 généralistes et 3 thématiques. 

 

À l’issue des réunions, le bilan du débat adressé par le président de la Commission Nationale est 

rendu public dans les 2 mois à compter de la date de clôture du débat. Puis, dans un délai de 3 mois 

après la publication du bilan, le Maître d’Ouvrage, par un acte publié décide du principe des conditions 

de poursuite du projet avec, le cas échéant les principales modifications apportées au projet. Cet acte 

sera soumis au Conseil d’Administration et transmis au président de la Commission Nationale du 

Débat Public. 

 

 

Une conférence de presse aura lieu le jeudi 22 septembre pour annoncer le débat public. 

1.  Mercredi 05 octobre 2011 WTC Réunion d’ouverture 

2.  Vendredi 07 octobre 2011 Pointe –à-Pitre  

3.  Mercredi 12 octobre 2011 Gosier  

4.  Vendredi 14 octobre 2011 Abymes  

5.  Mercredi 19 octobre 2011 Basse-Terre  

6.  Vendredi 21 octobre 2011 Port Louis  

7.  Vendredi 04 novembre 2011 Lamentin Thématique (Environnement) 

8.  Mercredi 09 novembre 2011 Morne à l’eau  

9.  Vendredi 18 novembre 2011 Sainte-Rose  

10.  Mercredi 23 novembre 2011 Petit-bourg  

11.  Vendredi 25 novembre 2011 Marie-Galante  

12.  Vendredi 02 décembre 2011 Saint-Claude Thématique (à définir) 

13.  Mercredi 07 décembre 2011 Saint Anne  

14.  Vendredi 09 décembre 2011 Baie-Mahault  

15.  Mercredi 14 décembre 2011 UAG Thématique (Economie) 

16.  Vendredi 16 décembre 2011 Capesterre  

17.  Vendredi 06 janvier 2012 Trois rivière  

18.  Vendredi 13 janvier 2012 Bouillante  

19.  Vendredi 20 janvier 2012 Le Moule  

20.  Vendredi 27 janvier 2012 Cité des métiers Réunion de Clôture 


